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ORIENTALES

Perpignan, le 03 février 2025

Monsieur Antoine PARRA

Maire d’Argelès sur Mer
Allée Ferdinand Buisson

66704 ARGELES SUR MER

Nos réf : 2025/034

Objet : Avis sur le projet de modification n°2 du PLU d’Argelès sur Mer

Affa/re sa/V/e par Fabienne DURAND

Monsieur le Maire,

Conformément aux articles L. 153-40 du Code de l’Urbanisme, vous nous consultez pour
connaître notre avis sur le projet de modification n°2 du PLU de votre commune, ce dont je
vous remercie.

Après examen des différents éléments que vous avez bien voulu porter à notre

connaissance, la CCI des Pyrénées-Orientales, que je représente, n’a pas d’observations
particulières à formuler.

Nous soutenons votre souhait de densification de l’habitat au sein de l’enveloppe urbaine

ainsi que les ajustements règlementaires dans les secteurs économiques.

Au regard de ces projets de développement économique que vous portez sur votre territoire,

nous espérons que la CCI des Pyrénées-Orientales restera votre interlocuteur privilégié pour
vous accompagner dans vos opérations.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées.
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